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INTRODUCTION 

1. Le préaent rapport décrit les activités de la Forte des Nations Unies chargée 
d'observer le dégagexcent (FiWOD) pour la périods allont du 25 mai au 
22 novembre 1.976. Il a pour objet ds rendre compte au Conseil de sécurité des 
activités poursuivies par la FNUOD conform&nent au mandat que le Conseil lui a 
confid par sa résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu*il aproro& par ses 
résolutions 363 (1974) du 29 novenibre 1974, 369'(1975) du 28 mai 1975, 381 (1975) 
du 30 novembre ~775 et 390 (1976) du 28 mai 1976. 

2. Pendsnt la période considérée, la FNUOD a continué & surveiller la zone de 
séparation et $ inspecter les zones de limitation des arnrements et des forces 
en vertu de son mandat. Avec le concours des deux parties, elle a pu contribuer 
au maintien du cessez-lerfeu demandé par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 338 (1973) du 22 octobre 1973. 

1. CONPOSITION ET DEPLOIEMENT DE XICI. FORCE 

A. Composition et commandement 

3. Au 17 novenibre 1976, la composition de la FNUOD était la suivante : 

-Autriche 522 
Canade 164 
Iran 388 
Pologne 88 
Observateurs militaires des 

Nationo Unies (mutés de 1'ONUST) 86 
Total 1 248 

4. Le général Hsnnes Philipp continue d'exercer le commandement de la FNUOD. 
Se général Ensio Siilasvuo a continué de remplir les fonctions de coor%onnateur 
en chef des missions de I'ONU pour le maintien de la paix au Mayen-Orient. 
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7. Les Autrichiens continuent de partager leur camp de base avec i'vnité d'appui 
logistique polonsíse, tandis que les Iraniens partaSent le leur avec l'unité d'appui 
logistique csnadienne. Le Groupe cauadien de transmissions a des détachements dans 
les deux csmps de base ainsi qu'Ei Damas, Kouneitra et Tibériade. Des dgtachements 
de la police militsire se trouvent au camp de Ziousni et 8 Damas. Les obcervateurs 
militaires de la l?WOD opèrent Ei partir de Tibériade et de Damas. La FWOD fournit 
égalesent ruìe partie du personnel du bureau du Coordonnateur en chef 2 Jérusslem. 

8. L'achevement récent des nouveaux bâtiments de logement et de stockage au poste 
situé au sommet du mont Rermon permettra 8 la F'NUOD d'occuper ce poste pendent tout 
l'hiver prochain. Les hivers précédents, ce poste était inoccupé; seules des 
patrouilles y passaient lorsque les conditions météorologiques le permettaient. 

c. Relèves - 

9. Le bataillon autrichien a été relevé partiellement en mai et en août 1976, I+ 
bataillon irsnien a été relevé en octobre 19’16. La rel&e des unités canadiennes 
continue de se faire par petits groupes 5 intervalles réguI.ier8 aprh un minim*um 
de six mois en poste. L'unité polonaise a été relevée ea partie en msi et en 
juin 1976. 

II. LOGRMENT ET LCGISTIQUR 

A. Logement 

10. La construction de plusieurs b&inmnts de brique et de bâtiments préfabriqués 
destinés à remplacer les b&timents détruits par l'incendie (voir document S/12083, 
par. 10) et à agrsndir les locaux d'habitation et de travail a été achevée au cours 
de la période sur laquelle porte le présent rapport. Des efforts particuliers ont 
été faits pour réduire les risques d'incendie dans les bâtirrpnts de la FNUOD. 

B. Auuui logistique 

Les unités canadienne et polonaise continuent de fournir un appui logistique 
I;';a FYUOD, comme je l'ti indiqué dsns mon rapport du 27 novembre 1974 
(~/11563, par. 25 3 27). T,'&té poíonaise peut 6~alement effectuer di cXhincy,es. 
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14. Des plans en vue de l'établissement d'installations médicales spéciales 8u.x 
camps de Faouar et de Ziouani sont également iL 1'6tude. 

III. ACTIVITES DE LA FORCE 

A. Fonctions et principes directeurs 

15. Les fonctions et les principas directeurs de la FNUOD, sinsi que scs tkhes, 
demeurent ceux qui ont ét6 exposés dans mon rapport du 27 novembre 1974 
(s/11563, par. 8 & lo). 

16. Avec le concours des parties, la FNUOD a pu s'acquitter de ses tkhes. 
Celles-ci ont été facilit&s par les eontacts étroits que.le-Commsndant de la Forte 
et son personnel ant maintenus avec le personnel militaire de liaison d'Israë1 
et de la Syrie. En sa qualit6. de coordonnateur en chef des missions de maintien 
de la paix des Mations Unies au Moyen-Orient, le général Siilasvuo a continué de 
prendre part i3 des rencontres de haut niveau et, le cas échéant, 3 des réunions 
entre le Commandant de la Forte et les représeltants militaires d'IsrG1 et de la 
Syrie touchant les fonctions de la Forte. 

B. Liberté de mouvement 

17. Malgré les efforts entrepris pour résoudre la question de la liberté de 
mouvewnt, les arrangements en vigueur restent insuffisants par rapport aux besoins 
et b ce qui est prévu dsns le Protocole de 1'Accord sur le &gagement. On continue 
2 s'efforcer d'obtcnir que cet importa& principe soit totalement accepté. 

C. Questions relatives au personnel 

18, La discipline, l'efficacité et la conduite de taus les membres de la FNUOD 
ont été exemplaires et font honneur aux soldats et 8 leurs chefs ainsi qu'aux 
psys qui fournissent des contingents 2 la Forte. 

/-. 
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E. Surveillsnce de l'apoïication de 1'Accord sur le d&zaaement : 
zones de séparation et de limitation 

Zane de separation 

21. Conformément 4 son msndat, la FNUOD continue ìi surveiller la zone de &paration 
pour s'assurer qu'aucune forte militaire n'y est Frésente. Cette mission est 
accomplie par des postes fixes occupés nuit et jour et par des patrouilles, 
motorisées ou non, dont les parcours et les horaires sont tsnt& réglés d’ avance 
et tsntôt arr&& au hasard. 

22. La FNUOD a continué à faire des enquêtes au sujet des plaintes des deux parties 
concernant des violations de 1'Accord qui auraient eu lieu dans la zone de 
eéparation, et $ appeler l'attention des parties sur les violations qu'elle avait 
elle-a&e constatees, de mani& 2 ce qu'il y soit remedié. Il n'y B pas eu de 
víolations notables pendant la périodr considérée. 

23. Les bergers syriens qui font paítre leurs troupeaux b proximité de la ligne A 
demeuzwt un sujet de préoccupation pour la FTWOD, Toutefois, grâce au concours 
des deux parties, on a pu éviter que ne se renouvellent des incidents du genre 
de celui qui s'est produit le 14 octobre 1975 (voir S/ll883, par. 24). 

24. Malgré les efforts des autorités syriennes et de l'équipe de démínage de 
la F'NUOD, ~1 y a encare beaucoup d’obus et de mines quí n’ont pas explosé dans la 
zone de &aration. Des civils syriens et du bétaíl continuent d'&re victimes 
des tines. L'équipe de déminage de la F'NUOD a encore étendu la superficie accessible 
aux patrouilles motorisées ou non , et la F'NUOD est maintensnt en mesure de 
patrouiller sur presque toute la longueur de la ligne A et de la ligne B, de m&ne 
que sur la plupart des pistes et sentiers dsns la zone de séparation. 

25. Dans la zone de séparation, la FNUOD a continué $ remplir ~2 tâche de manière 
Ei ne pas g&er l'administration syrienne et à ne pas porter atteinte à la 
souveraineté de la Syrie. Une bonne intelligence a continué 5 régner dsns la zone 
entre la FNUOD d'une part et leu autorités civiles et la population civile 
d'autre part. 
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les parties, lee résultats des inspections ne sant communiqu65 qu'à ellee seulee. 
La FNUOD prête son concours et ses bons officec dane les cas oiI l'une des parties 
nwzt en doute le reapect des limitations convenues des armements et des forces. 
Dans l'accomplissement de cette tâche, la FNUOD a continué 8 b&&ficier du concours 
des deux parties. 

IV. QVESTIONS FINANCIERES 

26. Comme l'indique le Secr&aire &&ral dans son rapport à 1'Assemblée générale 
daté du 19 novenibre 1976 (A/31/288, par. 23) sur le finsncement de la Forte 
d'urgence des Nations Unies et de la Forte des Nations Unies chargée d'observer 
le dégagement, les dépenses entraînées par la FNUOD après le 3O~novenibre 1976, 
si son mandat est renouvelé par le Conseil de sécurité ap&s cette date, seraient 
de l'ordre de l,& million de dollsxs par mois, à supposer que 5es effectifs et 
ses responsabilités soient maintenus 2 leur niveau actuel. 

V. APPLICATION DE LA RESOLUIION 338 (1973) 
DU CONSEIL DE SECURITE 

29. Lorscu'il a décidé, dsnsca résolution 390 (1976), de renouveler le mandat 
de la FNUOD pour une autre période de six mois, le Cocseil de sécurit6 a également 
demandé aux parties intéreseées d'appliquer immédiatement sa résolution 338 (1973) 
et pri6 le Secrétaire général de présenter & la fin de cette période un rapport 
sur l*évoluticn de la situation et sur les mesures prises pour appliquer la 
résolution 338 (1973). 

30. Les efforts dépltiyés pendsnt l'année &oul& pour promouvoir une reprise 
prochaine des négowations visant 2 l'%íhlissement d'une paix juste et durable au 
Mayen-Orient conformément & la demande formulée par le Conseil de sécurité dsns 
sa résolution 338 (1973) sont décrits en détail dans le rapport que le Secrétaire 
Sénéral a présenté & 1'Assemblée générale et au Conseil de sécurité le 
18 octobre 1976 (A/31/270 - S/l2210) en application de la résolution 3414 (XXX) 
de lfAsseníblée sur la situation au Mayen-Orient. 

Vï. OKXHVATIONS 
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de taus les sspects du probl8m. L'Accord sur le d&ga@ment, comme l'indique 
expressément le parngraphe H, n'est pas un traité de puix mais uniquement un pss 
de plus sur la voie d'une paix juste et durable fond6e sur la résolution 338 (1973) 
du Conseil de sécurité. Ilest donc manifestement importsnt de fsire de nouveaux 
efforte pour assurer la reprise du procesaus de négociation. 

33. En considération de taus les facteurs pertinents, je considk-e comme essentiel 
de maintenir la présence de la FNUOD dsns la région. Je recommande donc au Conseil 
de sécurité de prolonger le msndat de la Ebrce pour une nouvelle pdriode de six 
mois se termina& le 31 d 1977. Le Gouvernement de la République arebe syrienne 
a donné son sssentiment 3 la prolongation proposée. Le Gouvernement israélien 
a '6galement marqué son accord. 

34. En concluaut le présent rapport, je tiens b mxercier les gouvernements qui 
ont mis des contingents 6 la disposition de la FNUOD et ceux qui ont fourni les 
services des observateurs militsires de l*ONUST affectés 8 la Forte. Je voudrais 
égalenisnt saisir cette occssion pourrendre hommage au g6n6ral Hannes.Philipp, 
conunandant de la FNUOD, hux officiera.et soldats de 1~ Forte et 2 son personnel 
civil, sinsi qu'aux observateurs militaires de 1'ONUST affectés 8 la FNUOD. Tous 
se sont acquittés avecut dévouement et une efficacité exemplaires des t^aches 
imporbntes et difficiles que leur a confiées le Conseil de sécurité. 




